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Les heures de délégation 
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Le temps passé à l’exercice par les membres du CSE de leur droit d'alerte en cas 
d'atteinte aux droits des personnes doit être déduit de leur crédit d'heures de 
délégation. 
 
En conséquence, la réunion organisée par l'employeur à la demande des 
membres du CSE ayant exercé leur droit d’alerte s’impute sur le crédit d’heures. 
 
Les membres du CSE ne peuvent pas exiger que le temps de réunion soit 
assimilé à du temps de travail effectif. 
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https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000046555967?init=true&page=1&
query=21-16230&searchField=ALL&tab_selection=all 

 


